
ACTION

SOUS.MESIJRE

Eiche-ection 2: Améliarer 1'eTficacité ënergétique du patrimoine public

LEADER 2014-
2020

Amé iorer I'efficacité énergétique

19.2 - Aide à lâ mise en ceuvre d'opérâtions dans le cadre de lâ stratégie de

développement local mené par les acteurs locaux

GAL du Pdys de lo Brcsse bourguignonne

N'2 lntitulé: Améliorct I'elficdcîté énergétique du pdt moîne public

1. DESCRIPTION GENERALE ET LOGIQUÊ D'INTERVENTION

2. TYPE ET DËSCRIPTION DES OPERATIONS

Objectif stratégique : L'objectif de cette fiche âction est d'améliorer l'efficacité énergétique du

patrimoine des co lectivités territoriales afin de réduire les coûts de consornmation.

ll est éga ement prévu des opérations d'accornpagnement des utilisateurs de bâtiments rénovés (cf.

fiche action 8).

La priorité sera accordée pour des opérat;ons répondant aux besoins identifiés par e Pays de la

Bresse bourguignonne et le SCOT sur la fragilité de l'économie locale par a dépendance

énergétique, l'éloignement des centres de décisions avec des bâtiments générateurs de recettes
comme l'hébergement touristique ou générateurs d'entreprenariat mutualisé (télétravail et

coworking), l'attractivité bressâne (ocaux utilisés pour des activités commeTcia es ou artisânales

voire associatives ou cuiturelles).

ls'agira de respecter la rédaction du PDR pour la rénovation énergétique des logements

Obiectifs opérationnels :

2A) Accompaaner 1es collectivités territoriales dans lâ maîtrise de leur consommation d'énereie

Les actions ayânt pour vocation d'aider es communes et les communautés de cornmunes à

inaîtriser leur consommation d'énergie seront soutenues tout au long du programme:

1- les pré-diagnostics énergétiques des bâtiments: ll s'agira ici d'accompagner les communes et
communautés de communes souhaitant réaliser un pré diagnostic énergétique de leur patrimoine

p-b i(.
2- la réalisation d'outils de communication et de sensibilisâtion (guides de bonnes pratiques....) à

l'attention d€s co lectivités locales sur la maîtrise de la consommation d'énergie

2B) Mettre en æuvre des travaux de réhabilitâtion du patrimoine public (bâtiments publics hors

administrâtion et éclairaFe public)

ll s'âgirâ ici de soutenir les projets de réhêbilitation orientés vers 'améioration de l'efficacité

énergétique du patrimoine des collectivités territoriales:
1-Opérations globâles (portânt sur plusieurs éléments de rénovation) de rénovation du

patrimoine bâti (exemples:ancienne école maternele, fermette bressane, gîte de groupe, salle de

sports....) et de transformation de bâtiments (exemples : création d'un gîte dans un bâtiment
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comrnunal, transformâtion d'u ne école en salle polwalente....)

2- gestion de l'éclairâge public. L'améliorâtion de a performance énergétique de l'éclairage public

contribue également à la réduction de lâ facture énergétique des co lectivités (il s'êgissait du

deuxième poste de dépenses énergétiques des collectivités du territoire après les bâtirnents en

2010 selon le profil énergétique du territoire réalisé par Alterre BourSogne en 2010). Ainsi, le

programme LEADER soutiendra les actions visant à arnéliorer 'efficacité énergétique de l'éc âirêge

pub ic (lâ baisse de puissance, 'insta lation de ballâsts électroniques, le chângement d'ampouies, la

pose d'hor oges astronomiques, l'installation de luminaires économes et de luminaires éoliens et/ou

solaires, l'insta laiion de mâts en bois). Le SYDESL (Syndicat Dépênemental d'Energie de Saône_et

Loire) est compétent en mâlière d'éclairage public en Bresse bourguignonne Le progrêmme LEADER

interviendra ainsien cofinâncement des actions du SYDESL.

3-Mise en place par les intercommunalités d'opérations de rénovâtion groupées relatives à un

élément de rénovation sur les bâtiments des communes membres. L'animation liée à a mise en

place de tel es opérations sera assurée par es communautés de communes du terr;toire.

Ce type d'actions est prioritaire au cours de la première partie du programme (2015 2017)

Effet attendu: Réduction de la consommation énergétique et de la facture énergétique du

patrimoine public de 25% (réduction de la consommation énergétique du bâtirnent de 25% définie
par l'hypothèse ( optimale ) du SRCAE pour le secteur du bâtiment à l'horizon 2020) : objectlf de

réduction de la consommâtion énergétique des bâtiments des collectivités territoria es de 49

kwh/m'zchauffé {réduction de 25% par rapport âu niveau de consommêtion énergétique de 195

kwh/m':chauffé identifié dans le profi énergétique du territoire) et de 81 kwh/point lum neux pour

l'éc airage public (réduction de 20% par râpport au njveau de consommation de 404 kwh/point
lumineux identifié dans le profil énergétique du territoire)

4-soutien à une mission de Conseiller en Energie Partasé (CEP)

3. TYPE DE SOUTIEN

4, LIENS AVEC D'AUTRES REGLEMENTATIONS

FEADER droit comm!n rnesure 7 Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales.

Le FEDER (oT4) intervient sur 'aide à â décislon amont du mâître d'ouvrage public via les conseil ers

en énergie partâgés et es chargés de mission efflcacité énergétique et énergies renouve âbles

Le FEDER intervient également sur la partle trèvaux rnêis uniqueôent sur es dépenses

correspondant à 'utilisation des énergies renouvelables (bois énergie et biomasse).
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5. COUÏS ADMISSIBLES

2A) Accompaqner les collectivités territoriâles dans la maîtrise de leur consommation d'énerFie
:L- Prestations extérieures (pré diâgnostics énergétiques de bâtiments)
2- Frais de comrnunication (prestâtions extérieures, conception d'outils web et print, réalisation
édition et impression de documents et supports de communication, campagnes de communication),
frais de rémunération (salaire brut et charges patronâles), frais professionnels (frais de

déplacements (au réel ou au forfait), frais de restâuration (au réel ou au forfait), frais
d'hébergement (au forfait ou au réel)

2B) Mettre en æuvre des travaux de réhabilitâtion du pâtrimoine pub'ic {bâtiments publics hors
âdministration et éclâiraFe public)

1Opérations globales de rénovation : frais de réhabilitation de bâtiments (tous es travaux de

réhabilitation du bâtiment y compris es frais de maitrise d'ceuvre et d'études, dans la imite de 15%

du montânt des travaux HT)

2 sont é igibles les dépenses :

de consommables (achat et pos€ d'ampoules)
d'âcquisition et pose de matérie d'équipement (acquisition et installation de luminai.es économes

et de luminaires éo liens et/ou solaires)
d'acquisition et pose de petit matériel (balasts électroniques, horloges astronomiques, dispositifs

permettant une baisse de puissance)

3 Opérations groupées relatives à un élément de rénovation : tous les travaux de réhabiitâtion du

bâtiment y compris les frâis de maîtrise d'ceuvre et d'études

4 CEP

Frais de rémunération

Un taux forfaitaire de 15% des frais de personnel directs éligibles destiné à couvrir les dépenses

indirectes liées à l'opération, conformément à l'ârticle 68.1 (b) du règlement (UE) n'1303/2013,
peut être a ppliq ué.

6. BENEFICIÀIRES

2A) Accompasner les collectivités territoriâles dans la maîtrise de leur consommation d'énersie
1-col ectivités territoriales et eurs groupements
2-associations de droit pub ic et privé, établissements pub ics

2B) Mettre en @uvre des trevâux de réhabilitation du patrimoine public {bâtiments publics hors
administration et éclairaqe public)

1-collectivités territoriales et leurs groupements
2-collectivités territoriales et leurs groupements, syndicats mixtes

3- col ectivités territoriales et leurs groupements
4 collectivités territoriales et leurs groupements, syndicats mixtes, établissements publics

: sa aires et charges patronales, frais professionne s
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7. CONDITIONS D'ADMISSIBILITE

lssues de la réunion du 21 avril 2015 avec les décideurs ocaux, de celles du 16 juin 2015 et du 28

jui let 2015 avec les services de l'autorité de gestion

2A) AccompâEner les collectivités territoriâles dans la maîtrise de leur consommation d'énersie
1 Les pré diagnostics éner8étiques devront concerner des bâtiments commLrnaLrx et

inleTcommunaux ouverts au public
2 Le porteur de projet devrâ transmettre au GAL une note présentant les publics cibles du projet

d'outil de communication

2B) Mettre en ceuvre des ftâvaux de réhabilitation du patrimoine public (bâtiments publics hors

administration et éclairase public)

1et3

-le porteur de projet doit être accompagné pâr un Conselller en Energie Pârtâgée (CEP)

L'aide apportée au titre du FEADER LEADER sera éco conditionnée, c'està dire qu'e e sera liée à

l'atteinte d'un niveâu minimum de perforrnance thermique,
Ainsi, es bâtiments é igibles devront à minimâ âtteindre e niveau de performance thermique

suivant, selon qu'ils se trouvent dans l'une ou l'autre des 3 catégories ci dessous :

- Réhabilitation de bâtiment dont a performance thermique initiale est > 250 kwh/n'z.an:
150 kwh/m'z.an avant pondérations (soit une variation de 180 à 225 kwh/m'-an maxi se on la

loca isation géographique et 'a titude du projet)+ un gain minirnurn de 100 kwh/m'z.an
- Réhabilitation de bâtiment dont a performance thermique initiale est < 250 kwh/m'z.an:

80 kwh/m'.an avant pondération (soit entre 96 et 120 kwh/mz.an se on la zone géographique et

l'altitude)
- Réhabilitalion de loÊements non vacants :

80 kwh/m'?.an avânt pondération (soit entre 96 et 120 kwh/mz.an selon la zone géographique et

l'altitude)

Dans tous les cas, le niveau de performance énergétique devra être démontré sur a base d'u n calcu

règ ementaire RT existant fourni au moment du dépôt du dossier.

Les résultats des ca cu s thermiques sont exprimés en kwh d'énergie prirnaire par rn2 de Surface

Hors Oeuvre Nette (SHoN) par an.

En cas de conditionnement de l'aide d'un ou plusieurs cofinanceurs à l'atteinte d'objectifs de

performance éner8étique, e niveau e pus exiSeânt sera systématiquement appliqué pour
'êl:g o:lilê de\ do:) er, du rl ADI R - ADfR

Sont inéligib es:

es ocaux affectés aux seryices généraux des communes et de leurs groupements ajnsi que la

création de nouveaux logements
Pour les bâtiments destinés à différents usages, seule la partie des locaux affectés aux usages

éligibles seront pris en compte par un calcuLen prorata des surfaces.

critères spécifioues d'éLigibilité concernant les loqements comrnunaux :

Les logements sont éligibles se on les conditions suivantes :

soLrtien aux seu s logements existants et non vacants,

Actions présentées clb ées sur les pôles identifiés dans le SRADDT Bourgogne é igibles à l'AMl
centres bourgs: CUISËAUX, LOUHANS CHATEAURENAUD (pôle de centralité SRADDT), CUISERI
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- en dehors de la liste de communes ci dessus et à défaut de

maximum de logements soutenus à l'éche le de chacune des

4 logements sLrr lê durée du programme.
2-

SAINT GERMAIN DU BOIS (pôles intermédiaires SRADDT) et MERVANS, OUROUX-SUR SAONE,

P ERRE DE BRFSSE, ROMENAY, SAINT GERMAIN DU PLAIN Et VARENNES'SAINT-SAUVEUR (Pô]ES dE

proximité SRADDT)

stratégie locâle de 'habitat, e nombre
.ommunautés d-" communes est fixé à

Le bénéficiaire devra fournir une note technique permettant d'apprécier les critères suivants :

Luminaires neufs: efficacité lumineuse minimum des luminaires neufs mis en place > 70 lm/W
(pour l'ensemble ampe + ballast ), ensemble optique fermé d'un degré de protection (lP) de 55

minimun, valeur du pourcentage de flux de lampe sortant du luminaire neuf, directenent dirigé
vers l'hémisphère supérieur du l!minaire {ULoR) inférieure ou égale à 3% en éclairâge fonctionnel
et r 'e eur r l5o0 ên e. à rdgê d dmb ên, e oJ privè.

3- Le5 opérations de rénovation groupées des EPc portant sur un élément de rénovation doivent
concerner êu moins la moitié des communes de l'EPC

8, ETEMENTS CONCERNANT LA SELECTION DES OPERATIONS

L'examen et la sélection des projets relevant de cette fiche action feront l'objet de critères définis
par le comité de programmation

9, MONTANTS ET TAUX D,AIDE APPLICABLES

Têux mâximal d'aides publiques : 100%

Têux fixe de cofinancement FEADER : 80% de la

Pour les actions récurrentes, l'aide sera limitée
dépense pub ique

10. INFORMATIONS SPECIFIQUES SUR LA FICHE ACTION

2A) AccompâEner les collectivités territoriales dâns lâ maîtrise de leur consommation d'énergie
Nombre de projets d'accompagnement soutenus
Source : programme LEADER

Ternporalité : 1ân

28) Mettre en ceuvre des travâux de réhabilitation du patrimoine public (bâtiments publics hors

âdministrâtion et éclairâFe public)

Nomb " o'd lio rs oê 'ênovd1io. .ourênues,

évolution de la consornmation énergétlque des b;timents des toleLtivtes locaes en kWh/m'z

chauffé et de la consommation énergétique de l'éclairage public en kwh/point lurnineux : objectif
de réduction de la consommation énergétique des bâtiments des collectivités territoriales de 49

kwh/n'z chauffé (réduction de 25% par .appotl âu niveau de consommation énergétique de 195

kWh/n'zchauffé identifié dans le profil énergétique du territoire) et de 81 kWh/point lumineux pour

'éclairage publlc (réduction de 20% pat .appotl au niveau de consommation de 404 kwh/point
umineLrx identiflé dans le profil énergétique du ierritoire) en fin de programme.

nombre de mètres carrés de sHoN rénovés à des niveaux de performance énergétique
correspondant à la fiche.

Engaeé fin 2018:600 mètres carrés de SHON rénovés à des niveâux de performance énergétique
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correspondant à la fiche.

Descriplif: des opérations soutenues par LEADER permettânt de rénover au moins

cârrés de SHON à des niveaux de performance énergétique âuront été lancées fin 2018

l'indicateur < nombre de mètres carrés de SHON rénovés à des niveaux de performânce

correspondant à la fiche).

600 mètres
(mesuré par

énergétique
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